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SUPPLÉMENT À LA PROPOSITION 

ASSURANCE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 
 

ÉVALUATEURS / ESTIMATEURS / COMMISSAIRES-PRISEURS 
 
 
1. Nom du proposant : 
 
 
 
2. Répartition du chiffre d’affaires brut : 
 

Immobilier résidentiel _______% Biens meubles _______% 
 
Immobilier commercial _______% - Objets d’art _______% 
 
Services d’utilité publique _______% - Pierres précieuses et bijoux _______% 
 
Ressources naturelles _______% - Antiquités _______% 
 
Machines et matériel _______% - Objets de collection (monnaies, timbres) _______% 
 
Autres (précisez ci-dessous) _______% 
 

 
 
 Oui Non 
3. Les services d’évaluation font-ils l’objet d’un contrat écrit ? ¨ ¨ Si oui, dans quelle proportion ? _____% 
 
 Les contrats stipulent-ils : 
 
 a) L’objet et l’étendue de la mission ? ¨ ¨ 
 
 b) L’échéance de la remise du rapport ?  ¨ ¨ 
 
 c) Les honoraires ? ¨ ¨ 
 
 
4. Y a-t-il des évaluations donnant lieu à des honoraires conditionnels ? ¨  Oui ¨  Non Si oui, dans quelle 

proportion ? ______% 
 
 
DÉCLARATION 
 
Le soussigné déclare que tous les renseignements fournis dans le présent supplément sont conformes à la vérité. La 
signature du document n’oblige pas le proposant à souscrire l’assurance mais il est entendu que si le contrat est établi, la 
proposition et le supplément serviront de base au contrat. 
 
 
_______________________________________________ _________________________________________ 
Signature Titre ou fonction 
 
 
 
________________________________________________ 
Date 
 
 


